
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Elise LEGRAND

Tél : +33 2 31 30 64 29

Courriel : elise.legrand@calvados.gouv.fr

Caen, le 22/02/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté de communes :
CC VALLEES ORNE ET ODON (n° de SIRET 20006672800011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 le montant de 110 097,51  €
est attribué au bénéfice de la communauté de communes au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée,
correspondant à 7 137,16  € pour les dépenses de fonctionnement et à 664 030,98 € pour les dépenses d’investissement
réalisées au cours de l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il n'a pas été retiré de dépenses lors du calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CC VALLEES ORNE ET ODON Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CC VALLEES ORNE ET ODONCC VALLEES ORNE ET ODON 671 168,14671 168,14 € € 110 097,51110 097,51 € €

dont dépenses de fonctionnement 7 137,16 € 1 169,87 €

615221 Bâtiments publics 5 532,77 € 907,59 €

615231 Voiries 1 596,00 € 261,81 €

65811 Droits d utilisation  informatique en nuage 8,39 € 0,47 €

dont dépenses d'investissement 664 030,98 € 108 927,64 €

2313 Constructions 651 875,20 € 106 933,61 €

21351 Bâtiments publics 11 017,10 € 1 807,25 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 521,85 € 85,60 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 616,83 € 101,18 €

TOTALTOTAL 671 168,14671 168,14 € € 110 097,51110 097,51 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CC VALLEES ORNE ET ODON

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC VALLEES ORNE ET ODONCC VALLEES ORNE ET ODON 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CC VALLEES ORNE ET ODON Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC VALLEES ORNE ET ODONCC VALLEES ORNE ET ODON 461 448,79461 448,79 € €

dont dépenses de fonctionnement 4 167,00 €

65811 Droits d utilisation  informatique en nuage 4 167,00 €

1771-
1

LOGICIEL SEGILOG - DROITS D'ENTREE/UTILISATION/FORMATION FACTURE NO FCB2306778 DU
12/12/2023 | FACTURE NO FCB2306778 DU 12/12/2023 | LOGICIEL SEGILOG - DROITS
D'ENTREE/UTILISATION/FORMATION FACTURE NO FC

4 167,00 €

dont dépenses d'investissement 457 281,79 €

2313 Constructions 455 899,58 €

1590-
1

S6 SIEGE LOT 4 BARDAGE FACTURE NO V23056 DU 25/10/2023 | FACTURE NO V23056 DU 25/10/2023 | S6
SIEGE LOT 4 BARDAGE FACTURE NO V23056 DU 25/10/2023

89 010,85 €

1607-
1

S1 SIEGE LOT 7 MENUISERIES INTERIEURES FACTURE NO 24/00094 DU 26/10/2023 | FACTURE NO 24/00094
DU 26/10/2023 | S1 SIEGE LOT 7 MENUISERIES INTERIEURES FACTURE NO 24/00094 DU 26/10/20

44 866,07 €

1608-
1

S2 SIEGE LOT 7 MENUISERIES INTERIEURES FACTURE NO 24/00197 DU 23/11/2023 | FACTURE NO 24/00197
DU 23/11/2023 | S2 SIEGE LOT 7 MENUISERIES INTERIEURES FACTURE NO 24/00197 DU 23/11/20

50 782,38 €

1643-
1

S7 SIEGE LOT 4 BARDAGE DEDUIT PENALITE FACTURE NOV23108 DU 27/11/2023 | FACTURE NOV23108 DU
27/11/2023 | S7 SIEGE LOT 4 BARDAGE DEDUIT PENALITE FACTURE NOV23108 DU 27/11/2023

62 965,30 €

1644-
1

S11 SIEGE LOT 1 GROS OEUVREFACTURE NO 233162M DU 29/11/2023 | FACTURE NO 233162M DU
29/11/2023 | S11 SIEGE LOT 1 GROS OEUVREFACTURE NO 233162M DU 29/11/2023

4 961,96 €

1646-
1

S2 SIEGE LOT 10 ELECTRICITE FACTURE NO23/4608 DU 25/11/2023 | FACTURE NO23/4608 DU 25/11/2023 |
S2 SIEGE LOT 10 ELECTRICITE FACTURE NO23/4608 DU 25/11/2023

82 712,82 €

1672-
1

FIBRE OPTIQUE COVAGE NOUVEAU SIEGE FACTURE NO 1221335 DU 01/12/2023 | FACTURE NO 1221335 DU
01/12/2023 | FIBRE OPTIQUE COVAGE NOUVEAU SIEGE FACTURE NO 1221335 DU 01/12/2023

1 008,00 €

1742-
1

S3 SIEGE LOT 10 ELECTRICITE FACTURE NO23/4642 DU 15/12/2023 | FACTURE NO23/4642 DU 15/12/2023 |
S3 SIEGE LOT 10 ELECTRICITE FACTURE NO23/4642 DU 15/12/2023

45 867,31 €

1743-
1

S3 SIEGE LOT 7 MENUISERIES INTERIEURES FACTURE NO24/004287 DU 12/12/2023 | FACTURE
NO24/004287 DU 12/12/2023 | S3 SIEGE LOT 7 MENUISERIES INTERIEURES FACTURE NO24/004287 DU
12/12/20

73 724,89 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 1 382,21 €

1680-
1

REEMISSION DGD AMO VOIRIE 2022 FACTURE NO F23-00090 DU 13/11/2023 | FACTURE NO F23-00090 DU
13/11/2023 | REEMISSION DGD AMO VOIRIE 2022 FACTURE NO F23-00090 DU 13/11/2023

1 382,21 €

TOTALTOTAL 461 448,79461 448,79 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CC VALLEES ORNE ET ODON Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CC VALLEES ORNE ET ODONCC VALLEES ORNE ET ODON 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CC VALLEES ORNE ET ODON

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC VALLEES ORNE ET ODONCC VALLEES ORNE ET ODON 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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